
A  orio seconde épreuve, le bureau dé
clare qm; I ainendçtneiit n’ est pas adopté. 
(AKit.Uioii.)

Î^GiauUu et U minorité de la commis- 
.‘■ion [iroposont q.ie toutt>s les échéances 
iOieat prorogées d’un mois.

• e résuUal dii travail de la cotnniission 
sur i j  propaMlioa.dt! M. Millière n’a élé 
que la prorogation d’ane échéance, et non 
tle toutes les échéanecs successives énoncées 
dans l ’art. 2 de la loi du lO mars.

Eh bien, le?* délais sont insuffisants et, 
(le plus, la modification de la commission 
f î t  dangereuse, car l ’échéance du 13 ma-s 
vieut se cumuler avec l’échéance du 13 
avril ; al il n'y aura puiro personne (jiii 
puisse faire faco à ce cumul.

I/aroendeineol e*t ain.-i couvu :
L e i délais accordés p.ii- la loi du 10 mars 

1871, pour le paicmoiit des crtets ih; coui- 
inerce sonl prorogés d’ iiii mois.

L amendenienl est t-cj t̂c'.
M. Girard propose un am^ndomt.'nt qai 

tient l ’ intermédiaipi^ outre le projet do la 
commission accord mt u'i inoi.s et l'ainendo- 
m ent de. M. Ma^nio; dnmaridint d jiix  
mois.

Le scrutin est deni.iiidi- ot il est justifié 
par M. Girard snr. relie  considération que 
la bureau s’e^t trouver devant une épreuve 
douteuse, ce qui .-iiiuili ; ('•videmmcnt qu’un \ 
grand nomb'c de jopi'é:;onniits trouvent le ' 
délai d’un mois insufiisaiit. |

L ’ami'tidempnt de M. Girard conserve 
d ’ailleurs l'esprit des rr.oditlcations de la
I ommission ii la loi du 10 mars et ne porte 
que SAir le-; cch6uiicc;> signalées par ces 
î.'.odificatioiis

Il est procédô au sj; u',iii qui donne le ré- 
snltat suivant ;

Noiiihre de votants . . . -175
3Iajorité :ib.-,olue ........  23ÿ

Pour rajuciideiuo..l Gir.itd . 207
C 'ji i l ;e ....................................  270

I/Asscmblée n'a pas adopté l ’amende- 
meni.

M. Gochory. d’accord avo,": hi commission 
o f  le ^oîjvei'i e uent, propose un ameudo- 
nicnt <(ui proroge d’ un mois à p.-îrlir de oc 
jo jr ,  c'est-ft-dirc du 25 inars, les eEfets de 
commerce dans le sens de ia commission, 
c’e?l-.Vdiio qu’ il y aura un mois plein pour
II prorogation.

I/amcndement de?I. Cochcry est adoplé. 
M.Claude dévc'oppe un amendement ou ar- I 

ticle additionnel portant qu’aucune poursuite I 
nepent-ét e exercée contie les so->sci-ip- i 
tC'Ts d'effets drt commcrt'e écliu'î avant le | 
13 aolM 1»70, dans le délai d ’ un mois î\ d:i- 
ter du joar de la promulgation de la pré.'Crite 
lo i. I
. M. Dufaurc combal cet a:u2ndement, qui ' 
eŝ t repoussé.
'Les iirtictes 2 cL 3 du projet de la couimis- | 

sion sonl aiopti's. !
L ’ ensemble de la lui est ensuite adopté’ ■ 
Un menjbre di'poï-e un rapport concluant I 

à l’ adoption de la proposition du général i 
'l'iochu (iTeoo.’iite < t Cl^nrient Thomas). | 

Sur l ’oi-di-e du jour, M. Tirard qui revient ; 
rfe Paris avec plusieurs de ses collègues qui | 

font maires, prend psrole. !
sf.TiHAUi). —  La situation de Paris C't  ̂

tellement grave que je suis dans la i.éces- 
sité de vous ■ léimir ce so r.Cela est de toute i 
importance. (Mouvement (irolongé.) i

L'ne vo ix .—  A quelle heure?
M.TiaAr.D.—  .\ l ’heure que vous voudi-ez !
Il est iuipoi tint qu._- la loi sur Ifs conseils 

Tiunicipaux ait li'Mi. Si nous ne procédons 
pas imméilialfuicnt à des élections l ’aris 
(Agitation), il faut au moins que nous nous 
pressions. D'ailleurs,jp dois avoir une con
férence nvec le pou\ernement, el je vous 
|)rii> de suspend.•(! a:i nioit>s la séance cl 
d'avoir une réunion c:; soir ù 8 heui’es I '-2 
ou 9 heu e i .

Le président f.iit observer que le rapport 
it’e.-.t pas encore’ p: èt ; le gouvernement doit 
être entendit par la commission, niais il n’a 
pu encore venir dans \<i soin de la commis
sion.
31.Jules S min di:|ne tout ce que le gouver 
renient pourra faire jtour améliorer la si
tuation di l ’aris, il le fera sans recul' r de
vant’ .iiicuno gène, aucune faligiie.

Il s’agit de savoir si la eouimission aura 
aülic.-.é son i ap;mi t . Dans ions les ea-, il in;- 
porte d’entendreles renseigrienienls a|i;nir 
par les maires d.‘ Taris.On pourrait doncse 
réunira !) In.'ure.'-, el il faut esj)éri-r qu'a ce 
moment la toinniit .sion aura terminé jon rap
port.

M .Leno 'l, présidcmt de la commission, ré
pondant à une question de M .Grévy, expose 
que la commission lient ù conférer av;.nt de 
nommer son rapporteur avec le chef du 
gouvernement <i'i'elle n'a pas encore pu voir.
Au rest^, la commission n'a pas perdu une 
minute.

M.Jules Simon dit que nul ne met en doute 
le zèle de la cotnmis.-ion. Il ajoute que le 
présidf-ntdu con.seil et tous les-membres du 

•Souvernement sont fi la disoosition de la 
coninii.^sion. M.Jules Simon conclut on de
mandant une séance pour ce soir. '

La f^banobre décide qu’elle se réunira ù 
di \ heures en séance publique.

La séance esl levée.

M. le président aprè» cette lettre, ajoute :
L'Assemblée s'était réunie ce soir pour en- 

lendie le rapport du la Comipis>iaa sur U  
proposition de M. Arnaud (de l’Ariége) et de 
SOS collègues, relative aux Con.'eib munici
paux et ü Ia gurde nationale de Poris. S’ il 
n’ y a pas d’autre sujet de discu.ssion, la 
séance devient san-; objet.

Une voix à gauctie. —  Je demande la pa
role.

Voix nombreuses ù droit-?. —  A demain ! 
ù demain :

Autres voix ü droite.— La séance esl snns 
objet.

Après quelques instant, d’agitalion, M. de 
Peyr:iiiio:it monte fi la tribune.

Vo X diverses. — .V demain! à demain! Par
lez : parlez !
« M i>B PKYii,\MO\T, président de la Gomiiirs- 

sioii, sur la proposjlion Arnaud (de l'Ariége). 
— Nous conipreiions l'impatience de l’Asseui- 
blée. Elle e^t bien légitnue. La Conimission 
peut vous afliripor qu'elle n'a pas peidu une 
seule minute. (Très-bien! tiès-bien!) Elle a 
été nommé." il deux heures ; elle eniendii 
les ni.iirts do Paris, ou pour être plus exact, 
deux des m.iii-os do Paris, avec le sentiment 
et l'atiitude (}ui convient dans 1< s circons
tances où nous sommes et avec la délérence 
fi laquelle ont droit ces honorables membres 
di s lüunitipalites de Paris.

L i (^oujniissio.'i a naturellement éprouvé 
le besoin d'entendre le président du Conseil, 
de savoir sa petjsée, et sur la pr«posiiiun 
( llo-inôine el sur le dernier élat des «tioses

Paris. Elle vient i  l'instant méml; d’ en
tendre )e président du Conseil,etelle a écouté 
.-es paroles avec l ’ intention qu’elles méri- 
tenl. Aprèb les avoir pesées, elle a été iina- 
niiuemeut convaincue que dans ces circons
tances actuelles la discussion de la proposi
tion de .M. Arnaud (de l’Ariège; , oDrirait 
quelques dangers et ne présenterait aucun 
avaniage. L’ ne parole imprudente pourrait 
av.iir les conséquences les plus désastreuses 
et faii-e couler des Ilots de sang. Dans celle 
situation, ello a été à l'unanimité d ’avis de 
.s’ .Trrêler devant les dangers de la discussion, 
el d'adjurer M. Arnaud (de l’Ariége), de re
tirer .'■a proposition. (Vive agitation. L ’As
semblée manifeste à droite el à gauche des 
sentiments contradictoires trè.s-p-onoucés). 
C'est, ajoute M. de Peyramont, dans un es
poir d’ apaisement que la proposition a éiê 
faite. La CMinmission e.it convaincue que 
te l espoir jiouna se léaliser mieux en 
retirant la proposition qu’en la laissant ac- 
tuelleinenl livrée à nosdébats.(Monvement.)

J.M. Thiers est entré pendant qne M. ‘de 
Pr yramont était îi la tribune. L agilalioo esl 
grande. Plusieurs voix : A  demain! ù dé
ni.lin !

Séance dp '>iuiL ilu  24 mars.

Présidence de i l .  J. Grévv .

A 11 Iieurcs moins un quart, la séance esl 
ouverte.

M. L« pnKsiOEXT. —  J’ai reçu M. le prési
dent de la Commission, sur la proposition 
de M. Arnaud (de l ’.\riége), la lettre sni- 
rante :

« Monsiear le président,
» J’ai l ’ honneur de vons infornaer que la 

Cooimissioi 'chargée d’examiner la proposi
tion de M. Arnaud (do l’Ariége) et de plu
sieurs de ses collègues • elative à des mesu
res il prendre au sujet des événements de 
Pari.s, a dû sc rendre ce soir à 9 heures 1 2 
dans le cabinet du président du Conseil, chef 
d ’4 pouvoir exécutif pour y recevoir une com- 
manicalion imporUnle. Il sera donc impos
sible à la Conitnission, malgré tont le zf-lo et 
toato l’activité qu’elle y mettra, de déposer 
son rapport ce soir sur le bureau de l ’As- 
seiDblée.

» Signé : de peybamoxt. »

M. i.E pntsiDENT. —  Les ailleurs de la pro- 
1 position pouiraienl être entendus.

M. ARNAUD (DE l ’ariégk) . — I l ne comprend 
pas l’ impatience de l’Assemblée fi l ’égard de 

S sa proposition. On vient nous dire que c’*‘ st 
I une sorte de matière inflammable. Il fau

drait cipendant, même pour la retirer, que 
ses divers auteurs eus.seol d ’abord le temps 
de s’entendre, qu’ il puisse on conférer avec 
ceux cfe ses collègues qui ont signé celte pro- 
si'ion. On ne peut donc savoir le résultat de 
cc qii’ i s ont fi faire pour ce soir môme. (,\d- 
prolintion sur un grand nombre de bancs).

31. T lii"rs monte à la tribune. Le sileiii'O 
t'établit bientôt.

M. TiiiEns, chef du pouvoir exécutif. —  Je 
supplie tous les membres de celte Assemblée, 
à quelque (pinion qu’ ils appartiennent, de 
bien rélléchir fi leurs paroi s el fi loiirs actes. 
To:U le monde doit être pi'nétré de la grave 
ro.'ponsahilité (jue les événements .mmenses 
oui s’aeeompli'sent nous impos nt. Je vous 
dirai donc : «Pier t ezen  vo:js-mèir;es ; réllé- 
flii.<srz niilrenient; étonn'ez vos pission- et 
fa'tes-en le sicrifico à l'intérêt public, car je 
ne do.iite pas q: e vos résolutions ne soient 
dictées par li  sagesse. Toutefois, ne croyez, 
pas que le g-ii ver nen'enl ail rien craindre 
de la publiciti"' de la discussion; si cette dis
cussion e.-t ordonm'"’ , vous verrez, en elTet, 
q ie II' gouvernement n'a rien à en ledouter 
per..onr.e||enieMt. Mnis les r vi'nenients se 
pri'eipitent d'imure en heure, de rninule en 
iiiiuute. Je vous adjure, si vous êtes une A.s- 
.temblée politique, de voler lorsque la Com
mission vous le demande, aiilreinenl il esl 
possible qu’une parole malheureuse fasse cop
ier des torrents de sang.

Il y a parfois dans la politique telsentraî- 
neuienl-', tels sentiments intimes, même les 
plus honorables auxquels il faut savoir r^sis,- 
ter. Vous êtes juges de la situation et vous 
douvfz exiger ((ue nous vous donnio s des 
exjtlicalion?, mais je  vous supplie cependant 
de ne pas vouloir des éclaircissements qui 
amèner.nient peut être des paroles brûlantes 
et des conséquences incalculables. Si la dis
cussion s’engage, pour le malheur du pays, 
vous verrez d’ailleurs, je le répète, c(. n’est 
pas nous qui avons intérêt au silence (noou- 
vemenl prolongé). » i

Voix nombreuses : A demain! à demain! i 

D’aulres voix : Voton.î ! votons !

M. LE PRÉSIDENT ; La discussion sur la 
proposition de M. .\rniand de l’ .\riège n’est 
pas ouvert». La délibération à cet égard ne 
peut avoir lieu. Le président de la Commis
sion s’esl borné fi adjurer M. Arnaud (de 
r.\riége) à reliror sa proposition. Mais il n’ y 
a pas de rapport déposé, et la discussion no 
peut s’ouvrir qu’après le dépôt d ’un rap
port.

La situation reste telle qu’elle était avant 
que les parole.s deM . le président de la com
mission eussent été prononcées. Il n’ y a rien 
en ce moment à discuter. Demain nons re
prendrons les choses dans cet état. Les au
teurs do la proposition se consulteront. L 'As
semblée décidera ce qu’elle aura à faire par 
la suite. II n’ y a rien à l ’ordre du jour. Je 
lève 1a séance.

voix NOMnREcsr;s 
heure la séance?

M. i.E prlside?(t ; a  2 heures demain, séan
ce publique. Rapport cldiseiisjon ~nrla pro
position de 1V1. Arnaud (de l’A 'iège) discu;- 
sion du projet de loi relative ta magistra- 
ture ^annulation des décrets des 28 janvier 
et 3 février 1871)

La séance est levëeà l i  heures l/-t.

' Séance «iu  samedi-'^ii m ars  lït?"!.

Présidence de m . j. grévy.

La séance esl ouverte à 2 heu.-es 40 noi- 
nules.

Il esl donaé leéturo du procès-rerbal qui 
est adoplé sans discussion.

Un membre expose qu’absent momentané
ment par suite d ’ indisposition, il s’csl em-
pre.ssé de rejoindre son poste à VersailItTs à 
la nouvelle des événements de P«rts.

L ’ordro du jour appelle la discos.si'Tn du 
j projet de loi relatif à la magislraiure.

M. LiMPSKAM expose qu’ ll avait présonté 
un ameudemenl supprimant du projet en 
questin le pass^^jc relatif au caractèj-e «n li- 
conNÜtiilioniiel des décrets qui oui révoqui- 
plusieurs magistrats. Il a élé fa.il droit, jui- 
qu’à nu certa n point, à celle réclamation 
dar>s le nouveau projet. Toutefois, la coiu- 
■uission a fail encore, en parlant du princijie 
d(! l ’ inamovibilité de lu magistralure, nue 
déclaration qiu-l’orateur o lime inopportune. 
Il eût préféré l ’ annulation pure ot simple 
dos décrets de révocation, l’annulation sans 
commentaire. A ller plus loin c’esl l ’engager 
sur un lerrain dangereux et dans une voie 
imprudente, attendu que le p' incipe de l’ina
movibilité de la magistrature n’est pas un 
principe assez absolu, assez impé -ieux pour 
qu’on doive se hiter de le proclamrr. loi 
l’orateof «hLt9 d|Us une séiie de considéru- 
tloos comparatiVas sur les dillérentes caté
gories de fonctionnaires auxquelles peut être 
appliqué te prtnci(^ de l’ inuinovibilité.

Il estime que celte question doit être ré
servée pour un examen ultérieur. Il rappelle 
à cc propos, la séance parlemonlairo dans 
laquelle Berryer a indiqué la façon dont 
s’opéraient sous l’empire le recrutement el 
l’ ilvancement dans la magistrature, alors 
qu’ il était tenu compte plutôt des sei vices 
politiqaes que de l i  valeur personnelle. Il 
redaute aussi que le projet n’ implique la con
cession à la' magi traiure de prérogatives 
politiques en retah ssanl en la faveur le fa
meux frticle 75 d< l’ancienne conslilution. 
Cela pos^, l’orateur^ annonce ((u'il présentera 
un amendement tet^anl à la suppression du 
considâiwnt qui prépède le texte même du 
projet, M  qui enga^rait au delà de la limite 
conveiMDlela responsabilité de l’ Assemblé* 
bien <(ae les droit

Et demain, fi ipielle

de celle-ci demeurent 
mainteiius dans un irtide du projet.

M. VENTA von. me ibre de la commission, 
défend son projet. rt’ y a pas il di cuter 
le principe do l’ inamovibilité de la magis- 
tr. ture. Mais faut-il approuver ce que les 
décrets de janvier eLfévrier ont atteint. Ces 
décrets out élé faits contre les usages et 
l>*s principes consiiutionnels. Devait-on les 
maiiitenir ( Non! non! ) Ce n’est pas une 
raison pour approuver les commissions mix
tes. Les commission! mixtes ont condamné, 
sans les entendre.un(R infinité de personnes 
et cela sur des rMport.s de police, sans 
même voir les inculp s. C’est la condamna
tion la plus outragea le de tout ce q <i o.st 
sacré parmi les hoi mes. Les magi'trats 
ont oubfié-4«urs dev< r»(4es f>lus sacrés en 
p«rmAltact que leur ’obe se irainât dans 
ces commissions. Il i fs  avail que les famil
les en deuil qui pouvUlent savoirquels élaient 
cei);^ qui élaie.Mi coa^<unés et il y a plus 
de 40,000 per-^onnrs qui ont passé devant 
les comriiissions mixtes.

El c ’cst lrès-ju'lem?nl que la conduite 
des magistrats a été sifnalée à la constien- 
ce publii|ue devant laqïelle on ne fait pas 
impunément lltîchir le droit et le sentiment 
do la justice. Il a ben fa llu  qu’on écoutflt 
la voix du d io il mécomu. Cependant M. de 
Venlavou no saurait approuver les moyens 
dont s’esl servi |e gtirlo des sceaux pour 
frapper les niagistj'als frévaricateurs. Il fal
lait saisir la co ir de cassation el non pas 
porter atteinte au principe de l’ inamoviiiil itc 
de la magistrature. Lei peines dicinlin-iires 
étaient à la disposition lu goiuernement de 
la défen-e nationale. Il ne fallait pas sortir 
de la voie disciplinaire . ”

L'orateur ajoute <[u’ il fallait, au lieu de 
révoquer iilégalemenreldictatorialement,tra
duire la barre de la e>nr de cassation les 
magistrats iitdigties. Er p'omulgaant les dé
crets dont s’agit, le gcuvernement de la 
défense a outrepassé set devoirs comme le 
jour où il a porté la nuin sur le’s Conseils 
généraux. ( Applaudisseraets droite.) D’a il
leurs le discret est eitaclié d’arbitraire. 
Pouri|Uoi 15 magistrats ieuloment ont élé 
frappés? Pourquoi d’aulrs qni auraient dû 
l’être ont-ils reçu de l’avancement? Cet
te procédure est tout à fail irrégulière . 
Tous les magistrats qui «ni souillé leur r*l>e 
sur les barres des comnissions mixtes de
vraient être atteints par des peines discipli
naires el par le verdict d«s honnêtes gens. |

L ’orateur signale du reste la nécessité 
pour l’Asiemblée de s’.-ssocier au blâme 

' formulé par le garde des Sceaux, mais il 
j importe de ne pas‘aller plus loin el de ro- 

meltre les choses en l'éht. sauf il réserver, 
i pour plus tard, l’examen el la solution de la 

question relative b l’inamovibilité de la ma
gistrature.

L ’orateur con«Iut en fignalant le danger 
des excès dans lesquels peut tqrnber pjjr- 
fois l’ esprit conservateir, et qui, sous le 
prétexte de sairver la socJiHé, ne font que la 
déshonorer. Ici. il ne s’a?it pas d’affaiblir, 
mais, au contraire de reilaurer le respect 
dû il la magistralure. L ’orateur ne pardon
nera jamais à l ’Empire la compromission 
qu’il a imposée à la magistrature qui a dé- 
mor^lrsé le p,iys.

II est important que tont soit réorganisé 
et que le respect de co qui esl digne de 
respect soit sauvegardé. L ’enquéle devra 
porter sur tout el le pays doit savofr com
ment on a fait du pavs le plus glorieux le 
pays le plus attristé. (Très bien). Quant il 
M. de Ventavon il a reça du pays la mis
sion, après la p.ilx, de fonder un gouvérne- 
menl qui rassure tous les intérêts moraux 
el tous les inléléts matériels (très bien!) 
C’est dans ce but que M. V^entavoo adresse 
à M. le garde des sceaux cesdenx questions: 

Que compte-t-il faire les magistrats qui 
ont fait partie des comtii.ssions mixtes et 
qui n’ont pa.« été atteinte par les décrets?

Quecompte-l-il faire des magistrats atteints 
qui auraient la mauvaise inspiration de re
monter sur leurs sièges? (Sensation.)

I II est important qu’ oh fîë tr iu ^ lrs  lï l^ s
i qui on t affligé trop lon|:temasJfiA,bolls/;iUlX0B£. 
, « t  qii«'îW iiSlre“̂ EteiiTyer TeÇnafés pluslët^ 

fois courageusement à la tribune. 0 esl ainsi 
! qut la ■negisirelnre est Ataceadue jMsqw'à 

livrer le secret «tes lettres. Ceâtainsi qu’oe 
, ne saurait trop flétrie lesm.tgislrals qui sônt 

soi4is d a 4>réloire pour figurer dans les cotn- 
 ̂ missions mixtes et (|ui sunt allés Jasqu’ik por
ter leurs aiains criminelles sur des liomiaes 
qui étaient également magistrats. 4ui>ét«iea( 
leur.« colMgues. I» faut enfin que la voi.< de 
la conscience publique soit écoutée et c’est 
seulement ainsi qu’un gouvernement hon
nête peot être fondé.

M. BE PEVRAMOXT.—  ne viont pas essayLT' 
de répondre à M. Vi-utavon. Cependant il y 
a un point qne je ne puis laisser passer 
sous silence Relativement anx commissions 
mixtes, nous avons tous été unanimes pour 
«ondainner ces commissions.La magistralure 
n'a pa* été blessée de la purification qu’on 
veut lui imposer en recherchant les acles 
des commissions mixtes. Cependant, dit-il, 
le pays éiail affolé de terreur. (Protestation 
à gaucho) On ne peut >c dissimuler que le 
pays a accueil i comme salut le coup d’état, 
cet acte malheureux. (A  gaucho : ce crime 
odieux!)

M. DE PEYRAMONT. —  SC défend de faire 
l'apologie dn coup d’état. Savez-vous, dit-i', 
qui je suis !

Une voix; Je dirai pour M .de Peyramont, 
qu’ il Otait procureur général au 2 Déceaibre 
et qu’alors sa conscience lui refusa de servir 
le 2 Décemb e.
üu autre membre ajoute: M.de Peyramont 

écrivit au préfet d’alors : « Je donne ma 
dénjissioii puce qu’aulremenl mon devoir 
serait de vous faire arrêter si je restais en 
place. »

ir. DE PEYRAMONT. —  reconnaît que 
lesj inagisli*als qui sonl entrés dans les 
commissions mixte.' ont manqué à leurs de
voirs. Mais il ne faut pas oublier les circons
tances difficiles d’alors et les flétrissures 
(|ui leur ont été adressées sont trop sévèi es, 
à sonavis.ll y a eu des faiblesses liôs grandes 
sans doute; mais ne saurait on avoir quel
que indulgence pour des circonstances tout 
à fail excoptio .nelles.

Plusieurs voix : Non ! Non !
M. DE PEYRAMONT. t ' o u v e  qu e  los m a 

g is trats  qui sont  en trés  dans les com u i iss io i is  
m ix te s  sont  d igues de  bl i lme : mais  il f.-jul 
v o i r  aussi q u ’ un tem ps  t rès  long s ’ est ensuite 
é cou lé  et q u ’ une v i e  hon orab le ,  après  des 
m om en ts  do fa ib lesse ,  p eut  aussi ê t r e  pr ise  
en quelq-.ie cons idéra t ion .

La séance continue.
M Thiers arrive à la séance à 8 b. 3 'i,

i i iP ilÉ i 
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M e rc re d i  29 14ars à, ^hr du soir 

Les qualités du son.
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Chronique locale & départementale
La loi votée par la Chambre touchant 

l ’appel des gardes nationales de province 
à Vor^aillca est ainsi coiigiic :

Art. i"". Il sera forme dans chaque dé- 
partcmonl un ou plusieurs bataillons de 
vulonlaires-destinés à soutcinir le gou
vernement de Versailles ot â rétablir 
l’ord ic dans Paris.

-\i'L 2. Ces bataillons se tiendront 
prêts à tiiarchor, sur ro id re  du pouvoir 
e.xéciilif et sous les ordi'os de chefs (jui 
leur seront assignés par le même pou
voir.

Art. 3. Ces bataillons recevront la 
solde de campa.gne.

* M ..V .Teste lin , ex-com m issaire de la 
défense d e là  rég ion  du N ord,ad ie.sse la 
lettre suivî-nte au rc.dacieur du Prjff-rès  
du  iV o n i :

! « Mon cher Masure,
t La crise affreuse que traverse notre 

pauvre patrie, Iroubl j les meilleures intelli
gences. C’est à c *e cause quej’attribue l’ar
ticle mallieu.-eux que vous publiez soiis le 

I litre dü Chronique locale dans votre numéro 
du 25 mars.

« Quoique je puis.so penser de la situation 
des clioses, jo me vois forcé de relever une 
plirase qu’il coalienl, et qui serait contre 
nioi une bien cruelle accusaliou si elle avait 
quelq le fondement.C'est celle-ci :

« Des armes perfeclinnnces ! Ou nous en 
» refusait quand il s’agiseail de marcher 
» conlie les Prussiens ; on est prêt à en 
> doiiner,quand il s’agit de marcher contre 
» P.iris ! »

« Non! croyez-le bien, ni la municipalité 
lilloise, si dévouée ft la République, ni l'au
torité militaire, ni le commissaire de la dé
fense il qiis incomberait toute la responsabi
lité d'un pareil méfait, n’ont refuséj per
sonne d e s  armes pcrfeciiomices pour marcher 
contre les Prussiens; et j ’ose affirmer que, 
dans tous les magasins d’armes du Nord, il 
n'exlMc pas nn seul chassepot qui ti’ail élé 
mis (;n temps utile entre les mains des défen
seurs de la patrie. Sans doute, le nombre de 
ces précieuses at mes a élé trop restreint,m^is 
la responsabilé en revient au gouverneinent 
déchu (|ui n'avait rien su prévoir.

t Je partage, croyez-le, la douleur généreu
se qui \ous déchire le cœur, e t j ’eslime que 
bien des fautes ont été commises ; mais je 
crois fermement que la seule conduite à con
seiller, c’est le ralliement de tous les bons 
citoyens autour du gouvernement régulier 
de la République.

« Notre mot d’ordre doit être : pacifica
tion ! conciliation ! Hors de la République, 
point de discussion !

«"Agféez mes sa\plations amicales.
€ A .T estelin, 

f Ex-commissaire de la défense de la 
région du Nord.»

(Correspondance psrticalière Idu Jotmul 
R ouM x. )

M gr. l ’archevèque fie Cambrai est at
tendu à Lille  le 15 avril pour la cérémo
nie de la confirmation.

H ier matin, le conducteur de l’omni
bus qui fait le serv ice entre Lille et Ilel- 
lemmes a eu le crâne fracassé dans une 
chûte qu’ il a faite en voulant monter sur 
sa voilure pendant la marche.

Le  malheureux est mort quelques heu
res après. 11 laisse une veuve et six en
fants.

Paris.— Dimanche 86 Mars.
Il esl bion/;ilflicMe q «o , o4'|ijifc>viDoe et 

à l’élranger, on se i îsndc un compte exact 
de^ce qui vient de se passer'à Paris, car 
la plupart de comk qm  la
par trop large à leurs pasMOOS ou 44«ur8 
préférences p rsonnelte*.-Je y^ipepwiyer 
do ré*utner l«  situation «r\’éc*nnperlia- 
lite.

Depuis lo 18 mars, u »  pouvoir nou
veau qui s ’appelle, tantôt GoaiiH^-n>Bn- 
Iral, tantôt rédéralkm rôpublic«me,ieHt 
maître de Paris. Les quartien^ 
tinuaient dé reconnaître rà u to m é ‘du 
gou vernement et de. l ’Assemblée, 9«'tw>u- 
vaient isolés, sans espérance dew>)Mirs 
de Versailles,et s'ils avaient étéaMiaf|ké8 
par l'insurruction ils eussent « t é  infliil- 
liblemeij^t occupés. *

V'ous connaissez les scènes,les désor
dres, les ass-ssinats qui ont épouvaaté 
Paris et la province pendant «asi^tuit  ̂
jours. Vendredi soir, quelqueMë(é|^és 
du Comité central firent une tranMC- 
tion avec les chefs du parti de l ’ord«rei A  
huit heures, on croyait tout Uni; H y 
avait eu réconciliatiori seiennclle et pu> 
blique entre les bataillons >̂ dofl haats 
quartiers et les bataillons du centre. 
Ùiie^heure après, on apprenait que t«u t 
était rompu. La majorité du Comité 
maintenait ses prélenlioi»s relotivenMnt 
au.\ élections immédiates. Dos d «ux tJÔ- 
tës on se m it donc de nouveau surta dé
fensive, par ce que les municipalités ne 
voulaient pas agir sans un accord avec 
le gouvernement. ’’ < '• -1

Les choses étaient dans cet état^ hfer 
samedi, à onze heures. Le bruit compMU 
dans la ville que,à deux heures, Fé quar
tier de la Bourse et dc la Banque de
vait être attaqué par dés forceis considé
rables ; et vous devez juger quelle» pic6- 
portions prenaient ces rum eurs'en  s’fe- 
lendant hors de Paris. **

iJcë le matin les m u n ic ip a lités 'p ^ - 
siennes apprirent que, dans sa séantie 
de nuit, l'Assemblée avait écarté la - 
question de» éloctions et ajoùINMi 
décision. Elles se réiinirent a loW  po^r '  
délibcrer avec le comité central et ?l sor
tit delà délibération un accord définitif 
sur CCS basés : ' ‘ ‘

Les élections du o<tnscil municipAT\|e 
Paris restaient fixées au dimanche 26j

Chaque arrondissement devait èil'e 
gardé par sa garde nationale :

Les élections seraient «urveil|éôs j>a'r 
les maires et adjoints de% 20 arrondtaiié- 
menls.Enm êm e terhps tous Ic^ garera 
naiionaux étaient itivilés rentrer c h ^  
ou.\ par un ordre signé de l'amlrat Safv- 
set.

Ce fut alors comme un désarmement* 
général, qne l ’on ne comprit pas partout 
au pnemier moment. C'est seulement ce 
matin que l’on sut bien exactementce qui 
s’était passé.On apprit en même teAraps 
que l ’Assemblée de Versailles avait re
poussé la proposition formulée par M . 
Louis Rlanc qui lui demandait d c l^ a l i-  
ser les élections du lendemain et de ra>< 
tifier les actes des municipalités qui 
avaient agi dans un intérêt de salut pu
blic.

Lo refus de l’ Assemblée produisit nne 
réaction marquée dans Paris, môme sù,f. 
l’esprit de la majorité qi^i était restée H- 
dèle à l'assemblée et au goüvcm e- 
hient. Je vieris d’on constater les effet:) ; 
c’est-à-dire que le vote se fait avec une 
tranquillité parfaite, et que ceux qiii^ 
hier matin, étaient prêts à donner l©i<r 
vie pour la défense qe l ’ordre et idu gou
vernement léga4, se rendent piTQsqii^HjLm 
aujourd’hui au scrutin. Il y  auru çans 
doute des abstentions, mais je  crois 
qu’elles ne seront pas aussi nombreu
ses qu’on aurait pu le supposer. Du res
te, il faut le voir pour le croire, jamais 
Paris n’a été plus calme qu’aujourd'hui,

La r^ptu^e est donc complète entre 
Paris et l ’assemblée. Notez bien que je 
ne dis pas entre Paris et le gouverne
ment. La rupture avec le gouvernem ent. 
dépendra de ce que va {aire M . Th iers ; t 
et nous devons reconnaître que jansais' 
ministre, jamais souverain ne se iroqva 
dans descircoiistances si singulière». 8 i i 
M . Thiers arrivait aujoui;fl'hui dans 
ris, seul, sans escorte, il y serait-aoela- ' 
mé et protégé par l’ immense pciajorilé qi|i 
le croit sincère dans scs déclarations «n  ' 
faveur du maintien de la République. Je 
n’en dirais pas autant des autres minis
tres qui étaient avant hier seulement ia|- 
populaires et qui aujourd’hui sont à peu 
près impossibles. ”

Nous avons recueilli hier soir vpii brùft ji 
très accrédité dans Paris; on disait que 
le duc d ’Aumale allait être nonamé'géné- , 
raliesime de toutes nos années par l'as
semblée. Nous qui arrivons de Ver
sailles nous savions que l’assemblée 
s'occupait de la grave question de T in »- i 
m ovibilité de la magistrature eldéKb^rait''^


